
 

  
 

 

 
  Convention 2024-204 avec VENDEE NUMERIQUE  

 Création ure 
 nécessaire au raccordement final FTTH 

Réaménagement ilot H - Cellules commerciales - Opération Centre Bourg  
 
Le Maire de la commune du Fenouiller, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et son article L 2122-22, 
 
Vu la délibération du 7 septembre 2020 par laquelle le conseil municipal du Fenouiller a délégué à son 

ndre toute décision concernant la 
 000 

 
 
Vu les articles R. 2123-1, R. 2131-12 et L. 2123-1 du Code de la commande publique, 
 
Vu la décision municipale n° DEC 2024-031 du 23/05/2024, approuvant les termes de la convention de 
raccordement, gestion, entretien et remplacement des lignes de communications électroniques à très 
haut  Cellules 
commerciales  opération du Centre-bourg,  
 
Considérant que 

nécessaire au raccordement final FTTH, en lien avec la desserte en fibre des cellules commerciales, 
 
Considérant aussi, le projet de convention n° 2024-204 transmis à cette fin par Vendée Numérique,  
 
 DECIDE 

 
ARTICLE 1 : convention n° 2024-2024 pour c

nécessaire au 
raccordement final FTTH -bourg - ilot H - 
Cellules commerciales. 
 
ARTICLE 2 : Précise que la dépense correspondante sera engagée sur le budget en cours. 
 
ARTICLE 3 : Les services de la ville, Monsieur le Trésorier Principal, sont chargés chacun en ce qui le 

 
 
 Le Fenouiller, le 27 août 2024 
 
 Le Maire, 
 Isabelle TESSIER 
 #signature 
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